
importateur est déclaré en défaut pour tout ou partie de sa

quantité garantie, ou est exclu du présent Accord, les quan-

tités garanties restantes sont ajustées selon les dispositions

de l'article IX.

CINQUIEME PARTIE - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE XX

Signature, Acceptation et Entrée en vigueur

1. Le présent Accord sera ouvert jusqu'au 27 avril 1953

inclusivement a la signature des Gouvernements des pays figu-

rant aux Annexes A et B de l'article III.

2. Le présent Accord sera soumis à l'acceptation des

Gouvernements signataires, conformément à leurs procédures

constitutionnelles respectives. Sous réserve des dispositions

du paragraphe 4 du présent article, les instruments d'accepta-

tion seront déposés auprès du Gouvernement des Etats-Unis

d'Amérique au plus tard le 15 juillet 1953, étant entendu

toutefois qu'aux fins du présent article, une notification

adressée par tout Gouvernement signataire au Gouvernement des

Etats-Unis d'Amérique avant le 15 juillet 1953, signifiant son

intention d'accepter le présent Accord et suivie du dépôt de

l'instrument d'acceptation en exécution de cette intention

le ler août 1953 au plus tard, sera considérée comme consti-

tuant une acceptation au 15 juillet 1953.

3. A condition que les Gouvernements de pays figurant à

l'Annexe A de l'article III et responsables d'au moins cinquante

Pour cent des achats garantis, et que les Gouvernements de pays

figurant à l'Annexe B de l'article III et responsables d'au


